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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DE COMITE 

DIRECTEUR DU 22 NOVEMBRE 2022. 
SIEGE DU COMITE DEPARTEMENTAL 

 

Présents : BOULOUNAUD Gérard, COLOMA Michel, FERNANDES Edouard, MAHEUX Michel, 

NEGUERUELA Sophie, REY Lionel, UTARD Corine. 

En visio :  BOULIANNE Alain, CHASSAIGNE Stéphanie, VERGNES Alexandra 

Invités :  

Excusés : JANY Eric, KITEGI Christine. 

Assistent :  

 

Début de la réunion : 18 heures 40 

 

1. Avis relatif à la demande d’affiliation FFN formulée par l'association des « Bébés 

Dauphins Toulousains » 

 

 L'association des « Bébés Dauphins Toulousains » a formulé une demande d’affiliation FFN 

auprès de la ligue Occitanie, cette demande est motivée par sa volonté d’obtenir la gratuité de la 

mise à disposition des bassins par la mairie de Toulouse. 

 

Le Comité directeur du CD31 a été consulté sur cette demande et émet un avis réservé à la demande 

d’affiliation formulée par l'association des Bébés Dauphins Toulousains, pour les raisons suivantes : 

 

• Cette affiliation pourrait, à terme, mettre les associations déjà existantes en difficulté 

s’agissant de l’attribution des créneaux d’entraînement sur les infrastructures toulousaines 

déjà saturées. 

• L’organisation de l’association (structure BB nageurs) conduit le Comité directeur du CD31 à 

attirer l’attention sur le risque pour la FFN d’avoir un club avec 3 licenciés et ne respectant 

par conséquent pas le 100% licence. 

• L’intérêt de cette affiliation qui est financier pour l’association des « Bébés Dauphins 

Toulousains » ne peut donc être partagé par la FFN que si le respect du 100% licences est 

garanti. 

 

Cet avis est transmis pour information au Président de la ligue d’Occitanie de natation. 



2 

 

 

Tel : 05 62 73 18 00 – Bât A – BAL 07 – 72 rue Riquet 31000 TOULOUSE 

http://hautegaronne.ffnatation.fr/ 

SIRET : 44097372500029 

 

2. Bilan début de saison 2022-2023 

Formation : 

Le comité départemental a proposé 20 formations d’officiels au siège du CD pour le 4ème trimestre 

2022 (Chronométreur le mardi soir et juge le jeudi soir). En complément, 4 formations externalisées 

ont été effectuées. Ceci a permis à 70 chronométreurs et 10 juges de suivre la partie théorique avant 

la mise en pratique lors des compétitions. 

Une première session de formation aux gestes qui sauvent au profit des nouveaux juges aura lieu le 

15/12 au siège du comité. 

 

Sportif : 

La décision prise en juin d’intégration d’entraineurs pour piloter l’ETD a permis d’avoir un premier 

projet de programmes assez tôt. Cependant les disponibilités de bassin de la région et les nombreux 

changements ont conduit à une situation compliquée pour l’organisation des compétitions. Nous 

avons dû annuler une compétition avenir, décaler, regrouper un championnat départemental et les 

interclub avenir et jeunes. 

Une action est à mener auprès des clubs de la périphérie toulousaine (Muret, Colomiers, Portet) afin 

que ceux-ci sollicitent leurs gestionnaires pour augmenter la mise à disposition de leurs bassins. 

Le programme ne peut pas dépendre uniquement des bassins de la ville de Toulouse fortement 

sollicités. 

3. Organisation de l’assemblée générale 

L’assemblée générale se tiendra au siège du comité départemental et sera suivie du traditionnel 

apéritif dinatoire. 

Il est demandé aux différents responsables de faire parvenir leur rapport annuel au secrétaire général 

afin de préparer la présentation. 

Suite au départ d’Olivier BORIOS, Chrystelle CABROL de US Colomiers propose sa candidature pour 

intégrer le comité directeur. 

4. Questions diverses 

 

Fin de la réunion : 20 heures 10 

  

Gérard BOULOUNAUD 

Président  

Original signé 

Lionel REY 

Secrétaire Général 

Original signé 

 
 


